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Coaticook, le 16 février 2011 
 
PROCÈS-VERBAL des délibérations de la session ordinaire du conseil de la 
Municipalité régionale de comté (MRC) de Coaticook, tenue le 16 février 2011 
à la salle multifonctionnelle de la susdite MRC. 
 
Sont présents : 
 
Réjean Masson préfet Martinville (M) 
Ghislaine Leblond mairesse Barnston-Ouest (M) 
Bertrand Lamoureux conseiller Coaticook (V) 
Fernand Veilleux maire Compton (M) 
Réal Ouimette  maire Dixville (M) 
Richard Belleville maire East Hereford (M) 
Gaby Côté conseiller Martinville (M) 
Lucie Tremblay mairesse Saint-Herménégilde (M) 
Jacques Madore conseiller Saint-Malo (M) 
Henri Pariseau maire Saint-Venant-de-Paquette (M) 
Linda Ouellet mairesse Sainte-Edwidge-de Clifton (C) 
Guy Lefebvre maire Stanstead-Est (M) 
Gladys Bruun mairesse Waterville (V) 
 
 
Aucune absence. 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1.0 OUVERTURE DE LA SESSION 
 
2.0 PÉRIODE DES QUESTIONS DU PUBLIC 
 
3.0 ORDRE DU JOUR 
 
4.0 PROCÈS-VERBAUX 

4.1 Approbation de la session ordinaire du 19 janvier 2011 
4.2 Suivi des procès-verbaux 

4.2.1 Loyer du Nettoyeur – X-Trem Propre 
4.2.2 TACTIC 
4.2.3 Camion de collecte sélective – Disposition 
4.2.4 Climat Municipalités – Inventaire et plan d’action 

 
5.0 TRÉSORERIE 

5.1 Paiement des comptes 
5.1.1 Comptes payés 
5.1.2 Comptes à payer 

5.2 Direction générale - Rapport sur la délégation d’autorisation 
des dépenses 

5.3 Appropriation de surplus à des fins budgétaires 
5.4 Programmes d’amélioration de l’habitat – Autorisations à 

débourser 
5.5 Fond de roulement – Remboursement 
5.6 Surplus affecté 

5.6.1 Fonds de cours d’eau 
5.6.2 Fête régionale de la famille 
5.6.3 Planificateur familial 
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5.7 Travailleur de rue – Aide financière 2011 - Versement 

 
6.0 AMÉNAGEMENT -DÉVELOPPEMENT –ENVIRONNEMENT 

6.1 Demande de délai pour l’adoption du projet de Schéma 
d’aménagement et de développement révisé sur le territoire 
de la MRC de Coaticook 

6.2 Comité de gestion de l’eau – Associations de lacs 
6.3 Véhicules hors route – Réunion technique 
6.4 Éco-Conseiller 

6.4.1 Demande à Emploi d’été Canada 
6.4.2 Demande d’aide financière à la Caisse populaire 

Desjardins des Verts-Sommets de l’Estrie 
 

7.0 AVIS DE MOTION 
 

8.0 RÈGLEMENTS 
 
9.0 AUTRES AFFAIRES 

9.1 Pacte rural 
9.1.1 Rapport annuel 2010 
9.1.2 Confirmation – Contribution de la MRC 

9.2 Plan de travail 2011 
9.3 Programme d’aide aux MRC pour soutenir le 

développement économique et la création d’emplois 
9.3.1 Bilan 2010 
9.3.2 Entente de gestion - Plan de travail 2011 

9.4 Demande d’aide financière / Entente ciblée – Villes et 
villages d'art et de patrimoine (VVAP) 

9.5 Programme «Aide aux projets – Accueil» - Reddition de 
compte 

9.6 Assurance de la responsabilité professionnelle – Urbaniste 
9.7 Plan triennal de répartition et de destination des immeubles 

– Commission scolaire des Hauts-Cantons 
9.8 Agent de soutien au SAE - Demande à Emploi d’été Canada 

 
10.0 COMPTE RENDU ET PROCÈS-VERBAUX DES COMITÉS 

10.1 Procès-verbal du comité administratif du 14 février 2011 
10.2 Compte rendu du Comité de sécurité publique du 19 janvier 

2011 
10.3 Compte rendu du Comité consultatif agricole du 15 février 

2011 
10.4 Compte rendu du Comité consultatif de la forêt privée du 8 

février 2011 
 
11.0 RECOMMANDATIONS 

11.1 Comité administratif du 14 février 2011 
11.1.1 Chemin de fer du Québec Central – Réhabilitation 

et réalisation de la piste cyclable 
11.2 Comité consultatif agricole du 15 février 2011 

11.2.1 Municipalité de Sainte-Edwidge-de-Clifton – 
Demande à la CPTAQ 

 
12.0 CORRESPONDANCE 

12.1 Extrait du «Registre de Correspondance» 
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13.0 RAPPORTS 

13.1 Préfet 
13.2 Délégations et porteurs de dossier 
13.3 Directrice générale et Équipe de la MRC 
13.4 Autres informations et/ou rapports 

13.4.1 Bulletin - De l’Aîné au P’tit dernier 
13.4.2 Chemin des Cantons – Rapport d’activités 2009-

2010 
 
14.0 RETOUR SUR LA SESSION 
 
15.0 CLÔTURE DE LA SESSION 
 
 
 
 
1.0 OUVERTURE DE LA SESSION 
 
Le quorum étant constaté conformément à la loi, la session est ouverte à 19h31 
par le préfet, Monsieur Réjean Masson qui souhaite la bienvenue aux membres 
du conseil de la MRC. La directrice générale, Sylvie Harvey et le directeur de 
l’aménagement, Hughes Ménard sont présents. Nancy Bilodeau, secrétaire-
trésorière adjointe, fait fonction de secrétaire. Sont absents lors de l’ouverture : 
Madame Ghislaine Leblond et Monsieur Jacques Madore. 
 
 
2.0 PÉRIODE DES QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Monsieur Serge Rodier de Compton aimerait connaître l’évolution et le succès 
de la revégétalisation au Lac Lyster et savoir si une liste ou bilan avec les 
plantes et arbustes ayant obtenu le plus de succès. Le directeur de 
l’aménagement, Monsieur Hughes Ménard lui indique qu’un bilan n’a pas été 
réalisé, bien que des visites terrain à cet effet aient été réalisées. Il l’invite à 
communiquer avec Monsieur Jean-Bernard Audet, inspecteur régional pour 
plus d’informations sur les plantes et arbustes à utiliser pour un projet 
particulier. 
 
 
Monsieur Jacques Madore se joint aux délibérations. Il est 19h36. 
 
 

CM2011-02-50 3.0 ORDRE DU JOUR 
 
ATTENDU que les membres ont reçu, à même leur convocation, un projet 
d’ordre du jour de la présente session du conseil de la MRC de Coaticook ; 
 
ATTENDU qu’en vertu du Code municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1), le 
conseil doit adopter un ordre du jour et, en conséquence, il prend en compte un 
tel ordre pour la présente session ; 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère régionale Gladys Bruun 
APPUYÉE par le conseiller régional Bertrand Lamoureux 
 
IL EST RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la présente session ordinaire du 
conseil de la MRC de Coaticook tel qu’apparaissant à la présente et, en 
conséquence, une telle adoption vaut pour chacune des catégories de fonctions, 
catégorie par catégorie. 
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VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX POPULATION 

(%) 

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   

Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 42/44 96,95 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 
4.0 PROCÈS-VERBAUX 
 
 
4.1 APPROBATIONS 
 
 

CM2011-02-51 4.1.1 SESSION ORDINAIRE DU 19 JANVIER 2011 
 
ATTENDU l’article 148.1 du Code municipal (L.R.Q., c. C-27.1) à l’égard de 
l’ordre du jour du conseil de la MRC de Coaticook ; 
 
ATTENDU que les membres ont reçu copie du procès-verbal de la session 
ordinaire du 19 janvier 2011 et n’en requièrent pas lecture ; 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère régionale Gladys Bruun 
APPUYÉE par le conseiller régional Gaby Côté 
 
IL EST RÉSOLU d’approuver le procès-verbal de la session ordinaire du 19 
janvier 2011, comme étant le juste reflet des délibérations de ce conseil et, en 
conséquence, une telle approbation vaut pour chacune des catégories de 
fonctions, catégorie par catégorie. 



LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS 
Procès-verbal du conseil de la Municipalité 
Régionale de Comté (MRC) de Coaticook 

 
 

 73 

 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX POPULATION 

(%) 

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   

Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 42/44 96,95 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 
Madame Ghislaine Leblond se joint aux délibérations. Il est 19h42. 
 
 
4.2 SUIVI DES PROCÈS-VERBAUX 
 
 
4.2.1 LOYER DU NETTOYEUR – X-TREM PROPRE 
 
Aux termes de la résolution CM2010-05-167, le conseil de la MRC de 
Coaticook a demandé qu’un avis par courrier recommandé soit envoyé à X-
Trem Propre ML Inc. à chaque début de mois pour lui signifier son retard et 
les arriérages de loyers afin qu’il régularise sa situation. Une lettre fut donc 
envoyée le 2 février dernier. Les mois d’octobre, novembre et décembre 
2010 ainsi que janvier et février 2011 étaient alors impayés. Les membres du 
conseil souhaitent le maintien des avis et du suivi mensuel. 
 
 
4.2.2 TACTIC 
 
Le prix et l’échéancier pour l’étude structurale devant être réalisée par le 
Groupe-conseil GENIVAR Inc. aux termes des exigences de Services partagés 
devraient être connu sous peu. Il y a maintenant 100 clients de branchés au 
réseau. Depuis le 14 février, Waterville est alimenté. Les équipements sont 
installés pour Martinville, Sainte-Edwidge et Saint-Malo. Câble Axion devrait 
procéder au raccordement au cours des prochains jours, afin d’émettre un 
signal. Les municipalités de Saint-Herménégilde et Stanstead-Est suivront sous 
peu. Pour Saint-Herménégilde, une partie de la fibre devra être enfouie. Dans la 
prochaine phase, outre le mont Hereford, Dixville, Stanstead-Est, Saint-Malo et 
Waterville verront leur couverture augmenter. 
 



LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS 
Procès-verbal du conseil de la Municipalité 
Régionale de Comté (MRC) de Coaticook 

 
 

 74 

 
4.2.3 CAMION DE COLLECTE SÉLECTIVE - DISPOSITION 
 
Information est donnée à l’effet que Le camion fut vendu le 2 février pour 
15 000 $ plus les taxes applicables à Stanley & Dany Taylor Transport Inc. 
 
 

CM2011-02-52 4.2.4 CLIMAT MUNICIPALITÉS – INVENTAIRE ET PLAN 
D’ACTION 

 
ATTENDU que le Plan d’action 2006-2012 sur les changements climatiques, 
intitulé «Le Québec et les changements climatiques, un défi pour l’avenir» a été 
adopté par le gouvernement du Québec le 14 juin 2006 puis modifié le 5 
décembre 2007 ; 
 
ATTENDU que le programme «Climat Municipalités» a été conçu afin de 
mettre en œuvre la mesure du plan d’action ; 
 
ATTENDU que la MRC de Coaticook a fait une demande d’aide financière au 
ministère en son nom et pour les municipalités de Barnston-Ouest, Dixville, East 
Hereford, Martinville, Sainte-Edwidge-de-Clifton, Saint-Herménégilde, Saint-
Malo et Saint-Venant-de-Paquette ; 
 
ATTENDU le ministre du Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs a confirmé l’octroi d’une aide financière d’un maximum de 50 000 $ pour 
la réalisation d’un inventaire des émissions de GES et un plan d’action visant 
leur réduction ; 
 
ATTENDU que la MRC a signé une convention d’aide financière à cet effet ; 
 
ATTENDU que la MRC doit réaliser un inventaire et plan d’action conforme 
aux annexes 1 et 2 du programme qui fixent le contenu minimal de l’inventaire 
et du plan d’action à réaliser ; 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère régional Lucie Tremblay 
APPUYÉE par le conseiller régional Gaby Côté 
 
IL EST RÉSOLU 
 
< de réaliser un inventaire et plan d’action conformément aux annexes 1 

et 2 du programme «Climat Municipalités» qui fixent le contenu 
minimal de l’inventaire et du plan d’action à réaliser pour bénéficier de 
l’aide financière ; 

 
< de faire parvenir une copie de la présente résolution au ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. 
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VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   

Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 %   

 
ADOPTION 
 
 
5.0 TRÉSORERIE 
 
 
5.1 PAIEMENT DES COMPTES 
 
 
5.1.1 COMPTES PAYÉS 
 
La secrétaire-trésorière dépose la liste des comptes d’un montant total de 
275 924,56 $ payés au 16 février 2011 et ce, conformément à la réglementation 
en vigueur à la MRC de Coaticook. 
 
 

CM2011-02-53 5.1.2 COMPTES À PAYER 
 
ATTENDU que le conseil de la MRC de Coaticook prend en compte la liste 
suggérée des paiements des comptes d’un montant total de 7 997,25 $ comme 
ici au long reproduite ; 
 
SUR PROPOSITION du conseiller régional Fernand Veilleux 
APPUYÉE par le conseiller régional Jacques Madore 
 
IL EST RÉSOLU d’approuver les comptes tels que décrits dans ladite liste, 
pour un montant de 7 997,25 $ d’en autoriser leur paiement conformément aux 
autorisations des dépenses, et en conséquence une telle approbation vaut pour 
chacune des catégories de fonctions, catégorie par catégorie. 
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VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   

Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 
5.2 DIRECTION GÉNÉRALE - RAPPORT SUR LA 

DÉLÉGATION D’AUTORISATION DES DÉPENSES 
 
La directrice générale dépose les rapports de la direction générale sur la 
délégation d’autoriser des dépenses et de passer des contrats en conséquence 
au nom de la MRC de Coaticook pour l’exercice financier 2011, pour le mois de 
janvier, comme ici au long reproduit. 
 
 

CM2011-02-54 5.3 APPROPRIATION DE SURPLUS À DES FINS 
BUDGÉTAIRES 

 
ATTENDU que les prévisions budgétaires de l’exercice financier 2011 de la 
catégorie de fonctions «Aménagement» telles que votées par le conseil de la 
MRC prévoient l’appropriation du surplus accumulé, pour un montant de 
40 000 $ ; 
 
ATTENDU que les prévisions budgétaires de l’exercice financier 2011 de la 
catégorie de fonctions «Législation» telles que votées par le conseil de la MRC 
prévoient l’appropriation du surplus accumulé, pour un montant de 1 000 $ ; 
 
ATTENDU que les prévisions budgétaires de l’exercice financier 2011 de la 
catégorie de fonctions «Sécurité publique» telles que votées par le conseil de la 
MRC prévoient l’appropriation du surplus accumulé, pour un montant de 
14 632 $ ; 
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ATTENDU que les prévisions budgétaires de l’exercice financier 2011 de la 
catégorie de fonctions «Plan et règlement» telles que votées par le conseil de la 
MRC prévoient l’appropriation du surplus accumulé, pour un montant de 
8 930 $ ; 
 
ATTENDU que les prévisions budgétaires de l’exercice financier 2011 de la 
catégorie de fonctions «Diversification» telles que votées par le conseil de la 
MRC prévoient l’appropriation du surplus accumulé, pour un montant de 
15 180 $ ; 
 
SUR PROPOSITION du conseiller régional Gaby Côté 
APPUYÉE par le conseiller régional Réal Ouimette 
 
IL EST RÉSOLU d’approprier les surplus accumulés de 2010 pour les 
montants tels que décrits à la présente, pour un total de 79 742 $ pour 
l’exercice financier 2011. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   

Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 %   

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-02-55 5.4 PROGRAMMES D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT 
 
ATTENDU que suite à la révision des processus et la décentralisation des 
activités de livraison des programmes de la Société d’habitation du Québec, la 
MRC de Coaticook, comme partenaire a maintenant une plus grande 
autonomie et plus de responsabilités ; 
 
ATTENDU que le dossier F-7027226 fut autorisé dans le cadre du programme 
de RénoVillage, programmation 2010-2011 offert par la Société d’habitation du 
Québec ; 
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ATTENDU que le dossier P-0648126 fut autorisé dans le cadre du programme 
d’Adaptation de domicile, programmation 2010-2011 offert par la Société 
d’habitation du Québec ; 
 
ATTENDU que les coûts et l’aide financière furent révisés dans ce dossier ; 
 
ATTENDU que la MRC verse maintenant elle-même les montants de 
subvention aux bénéficiaires et entrepreneurs ; 
 
SUR PROPOSITION du conseiller régional Gaby Côté 
APPUYÉE par le conseiller régional Jacques Madore 
 
IL EST RÉSOLU d’autoriser le paiement des montants de subvention pré-
autorisé du programme de RénoVillage 2010-2011 pour le dossier F-7027226 
et du programme d’Adaptation de domicile 2010-2011 pour le dossier P-
0648126 offerts par la Société d’habitation du Québec pour les dossiers précités 
lors de la fin des travaux de même que les honoraires de l’inspecteur, Monsieur 
Pierre Laliberté dans ces dossiers. 

 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   

Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-02-56 5.5 FOND DE ROULEMENT - REMBOURSEMENT 
 
ATTENDU que le conseil de la MRC de Coaticook doit prévoir, selon l’état 
détaillé du fonds de roulement, le remboursement de la dette annuelle à ce 
fonds ; 
 
ATTENDU que cette dette à rembourser pour l’exercice financier 2011 est de 
6 251,58 $ pour la catégorie de fonctions «Aménagement» ; 
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SUR PROPOSITION de la conseillère régionale Lucie Tremblay 
APPUYÉE par la conseillère régionale Linda Ouellet 
 
IL EST RÉSOLU de pourvoir au remboursement du fonds de roulement pour 
la catégorie de fonctions concernée, pour l’exercice financier 2011. 
 

VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX 
POPULATION 

(%) VOIX 
POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   

Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 
5.6 SURPLUS AFFECTÉ 
 
 

CM2011-02-57 5.6.1 FONDS DE COURS D’EAU 
 

ATTENDU que la MRC a procédé à la création d’un Fonds pour la gestion des 
cours d’eau ; 
 
ATTENDU qu’il y a lieu d’affecter un montant du surplus accumulé au cours 
de l’année 2010 pour ce fonds ; 
 
ATTENDU que ce montant au 31 décembre 2010 est de 3 269,94 $ ; 
 
SUR PROPOSITION du conseiller régional Richard Belleville 
APPUYÉE par le conseiller régional Gaby Côté 
 
IL EST RÉSOLU d’affecter à même le surplus d’exercice de 2010, un montant 
de 3 269,94 $ de la partie «I», dans la catégorie de fonctions «Aménagement», et 
ce pour le Fonds de gestion des cours d’eau créé par la MRC de Coaticook. 
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VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   

Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-02-58 5.6.2 FÊTE RÉGIONALE DE LA FAMILLE 
 
ATTENDU que la MRC organise la Fête régionale de la famille ; 
 
ATTENDU qu’il y a lieu d’affecter le solde non utilisé au cours de l’année 2010 
de cette activité pour des éditions futures de l’événement ; 
 
ATTENDU que le solde devant être réservé à la Fête au 31 décembre 2010 est 
de 3 297,24 $ ; 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère régionale Lucie Tremblay 
APPUYÉE par la conseillère régionale Gladys Bruun 
 
IL EST RÉSOLU d’affecter à même le surplus d’exercice de 2010, de la partie 
«I», dans la catégorie de fonctions «Aménagement», un montant de 3 297,24 $ 
pour la Fête régionale de la famille de la MRC de Coaticook. 

 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   
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Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   

Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-02-59 5.6.3 PLANIFICATEUR FAMILIAL 
 
ATTENDU que la MRC a procédé à l’impression du planificateur familial ; 
 
ATTENDU que des commanditaires ont été sollicités ; 
 
ATTENDU que le planificateur a également bénéficié d’une subvention ; 
 
ATTENDU qu’il y a lieu d’affecter le solde non utilisé au cours de l’année 2010 
du montant total recueilli pour le planificateur et ce pour l’année 2010 ; 
 
ATTENDU que le montant non utilisé au 31 décembre 2010 est de 
5 643,00 $ ; 
 
SUR PROPOSITION du conseiller régional Bertrand Lamoureux 
APPUYÉE par le conseiller régional Réal Ouimette 
 
IL EST RÉSOLU d’affecter à même le surplus d’exercice de 2010, de la partie 
«I», dans la catégorie de fonctions «Aménagement», un montant de 5 643,00 $ 
pour le Planificateur familial de la MRC de Coaticook. 

 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) 

VOIX POPULATION 
(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   
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Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-02-60 5.7 TRAVAILLEUR DE RUE – AIDE FINANCIÈRE 2011 - 
VERSEMENT 

 
ATTENDU que le projet de «Travailleur de rue» du Carrefour Loisirs de la 
MRC de Coaticook fut appuyé par le conseil de la MRC de Coaticook lors de 
l’établissement des prévisions budgétaires pour 2011 ; 
 
ATTENDU que l’aide financière prévue est de 15 000 $ ; 
 
ATTENDU que le projet cadre avec la Politique régionale de la Famille de la 
MRC de Coaticook ; 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère régionale Ghislaine Leblond 
APPUYÉE par le conseiller régional Jacques Madore 
 
IL EST RÉSOLU 
 
< d’accepter de contribuer au projet «Travailleur de rue» du Carrefour 

Loisirs de la MRC de Coaticook pour l’année 2011, pour un montant 
de 15 000 $ prévu au budget 2011 ; 

 
< d’affecter et d’engager le crédit net d’un montant de 15 000 $ dans la 

catégorie de fonctions «Aménagement» ; 
 
< de requérir de la trésorerie, le paiement tel que présenté. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX 
POPULATION 

(%) VOIX 
POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   
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Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 
6.0 AMÉNAGEMENT -DÉVELOPPEMENT -ENVIRONNEMENT 
 
 

CM2011-02-61 6.1 DEMANDE DE DÉLAI POUR L’ADOPTION DU PROJET DE 
SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 
RÉVISÉ SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC DE 
COATICOOK 

 
ATTENDU que le conseil de la MRC de Coaticook doit réviser son schéma 
d’aménagement suivant le processus établi par la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) ; 
 
ATTENDU qu’un tel processus commence par l’adoption d’une résolution afin 
de signifier son intention de débuter la révision de son schéma d'aménagement 
révisé (SAR) suivant le processus établi par la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme ; 
 
ATTENDU qu’une résolution afin de signifier son intention de débuter la 
révision de son schéma d'aménagement révisé (SAR) a été adoptée par le 
conseil de la MRC de Coaticook le 16 janvier 2008 sous le numéro CM2008-
01-14 ; 
 
ATTENDU que l’étape suivante est l’adoption d’un document qui indique les 
principaux objets sur lesquels porte la révision, les étapes de celle-ci et 
l'échéance prévue pour chacune, ainsi que les municipalités, les autres 
municipalités régionales de comté, les organismes publics, les ministres et 
mandataires de l'État et les autres personnes susceptibles d'être intéressés par les 
objets de la révision ; 
 
ATTENDU que le document qui indique les principaux objets sur lesquels porte 
la révision a été adopté le 18 juin 2008, aux termes de la résolution CM2008-
06-197 ; 
 
ATTENDU que le conseil de la MRC de Coaticook devait adopter un projet de 
schéma d’aménagement et de développement révisé dans les deux ans qui 
suivent le début de la période de révision suivant le processus établi par la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme ; 
 
ATTENDU que l’avis du gouvernement sur le document qui indique les 
principaux objets sur lesquels porte la révision a été signifié le 12 juin 2009 ; 
 
ATTENDU que cet avis a amené certaines modifications au processus de 
révision en cours ; 
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ATTENDU que la MRC a eu à prendre en charge différents dossiers non 
prévus à ses plans de travail (Internet haute vitesse en milieu rural, Table de 
concertation régionale des véhicules hors-route, la mise en place des organismes 
de bassin versant et l’élaboration des Plans directeur de l’eau, Politique de 
gestion contractuelle, etc.) ; 
 
ATTENDU que ces dossiers ont eu un impact sur l’échéancier initialement 
prévu au document qui indique les principaux objets sur lesquels porte la 
révision ;  
 
ATTENDU que le ministre a accordé le 19 mars 2010, à la MRC de Coaticook, 
un nouveau délai expirant le 25 février 2011 pour adopter un projet de Schéma 
d’aménagement et de développement révisé ; 
 
ATTENDU que l’incertitude face à la modification législative de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme avait amené la MRC de Coaticook à attendre 
pour savoir sur quelles bases asseoir notre Schéma d’aménagement et de 
développement ; 
 
ATTENDU que les mesures de transitions ne sont pas encore connues ; 
 
ATTENDU que le délai de modification législatif est d’au moins 12 mois ; 
 
ATTENDU qu’un échéancier révisé a été déposé au Conseil de la MRC ; 
 
ATTENDU que le plan de travail prévoit un dépôt de projet de SAD au mois 
de mars 2012 ;  
 
SUR PROPOSITION du conseiller régional Gaby Côté 
APPUYÉE par la conseillère régionale Gladys Bruun 
 
IL EST RÉSOLU de demander de nouveau au ministre des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire un délai additionnel de 
15 mois pour l’adoption d’un projet de schéma d’aménagement et de 
développement pour la MRC de Coaticook. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX 
POPULATION 

(%) VOIX 
POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   
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Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-02-62 6.2 COMITÉ DE GESTION DE L’EAU – ASSOCIATION DE 
LACS 

 
ATTENDU que la MRC de Coaticook a adopté en 2007 le «Règlement 2-308 
instituant un comité de gestion de l’eau au sein de la Municipalité régionale de 
comté (MRC) de Coaticook et déterminant sa composition et ses règles de 
fonctionnement» ; 
 
ATTENDU qu’un représentant du Comité consultatif agricole et du Comité 
consultatif de la forêt privée siègent sur ce comité en sus des représentants des 
municipalités locales ; 
 
ATTENDU que les associations de lacs du territoire de la MRC se rencontrent à 
la MRC depuis quelques mois ; 
 
ATTENDU que ceux-ci ont manifesté l’intérêt de participer aux rencontres du 
comité de gestion de l’eau ; 
 
ATTENDU qu’il y aurait lieu de modifier le règlement 2-308 afin de revoir la 
composition dudit comité ; 
 
SUR PROPOSITION du conseiller régional Fernand Veilleux 
APPUYÉE par le conseiller régional Jacques Madore 
 
IL EST RÉSOLU de confier le mandat à la greffière de préparer les 
modifications réglementaires nécessaires afin de permettre à l’un des 
représentants des associations de lacs du territoire de participer aux rencontres 
du comité de gestion de l’eau. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX 

POPULATION 
(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   
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Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

 6.3 VÉHICULES HORS-ROUTE – RÉUNION TECHNIQUE 
 
La Conférence régionale des élus (CRÉ) de l’Estrie a mis sur pied en 2006 la 
Table de concertation estrienne sur les véhicules hors route (VHR). L’un des 
mandats de la Table des VHR est de s’assurer que les réseaux de sentiers 
permettent une pratique sécuritaire et respectueuse des citoyens riverains et de 
l’environnement, tout en générant des retombées économiques en région. Le 
mandat d’établir des réseaux interrégionaux de VHR s’exécute en concertation 
avec l’ensemble des partenaires régionaux de même que des citoyens. Afin de 
mieux coordonner le travail de chacune des MRC, la CRÉ organise des comités 
techniques par MRC. Une première rencontre du comité technique pour les 
motoneiges a eu lieu à la MRC. Des propositions d’axes de tracés ont été 
retenues pour analyse plus approfondie par la CRÉ. Monsieur Ménard qui siège 
sur le comité présente une cartographie des axes retenus pour étude pour les 
motoneiges. Pour les sentiers, afin qu’ils soient durables, les grands propriétaires 
terriens, l’emprise d’éléments existants (par exemple : lignes électriques) et les 
sentiers existants seront privilégiés afin de permettre une cohabitation des 
usages. 

 
6.4 ÉCO-CONSEILLER 

 
 

CM2011-02-63 6.4.1 DEMANDE À EMPLOI D’ÉTÉ CANADA 
 
ATTENDU qu’aux termes de la journée annuelle de réflexion, le conseil de la 
MRC de Coaticook a convenu de procéder de nouveau à l’embauche d’un éco-
conseiller pour la période estivale ; 
 
ATTENDU qu’une demande d’aide financière pourrait être adressée à Emploi 
d’été Canada ; 
 
ATTENDU qu’il s’agirait d’un poste pour étudiant d’une durée de 16 semaines 
à raison d’une semaine normale de travail de 30 heures ; 
 
ATTENDU que la subvention est l’équivalent de 50 % du salaire minimum 
(9,65 $ à compter du 1er mai), soit 4,83 $ de l’heure ; 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère régionale Gladys Bruun 
APPUYÉE par la conseillère régionale Ghislaine Leblond 
 
IL EST RÉSOLU de confier le mandat à la direction générale d’adresser au 
nom de la MRC de Coaticook une demande d’aide financière à Emploi d’été 
Canada pour un emploi d’étudiant d’une durée de 16 semaines à raison d’une 
semaine normale de travail de 30 heures au poste d’éco-conseiller. 
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VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   

Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-02-64 6.4.2 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE À LA CAISSE 
POPULAIRE DESJARDINS DES VERTS-SOMMETS DE 
L’ESTRIE 

 
ATTENDU que la MRC de Coaticook travaille ardemment à la gestion des 
matières résiduelles depuis plusieurs années ; 
 
ATTENDU que la qualité des matières récupérées est maintenant un enjeu ; 
 
ATTENDU que l’éco-conseiller fait de la sensibilisation directe et cible en 
priorité les municipalités qui obtiennent des taux de valorisation plus faibles ; 
 
ATTENDU que le conseil de la MRC de Coaticook a convenu de procéder à 
nouveau à l’embauche d’un éco-conseiller ; 
 
ATTENDU que le conseil de la MRC de Coaticook a adressé une demande 
d’aide financière à Emploi d’été Canada pour un emploi d’étudiant d’une durée 
de 16 semaines ; 
 
ATTENDU les frais associés à une telle ressource ; 
 
ATTENDU qu’il s’agit d’un projet important pour le milieu ; 
 
ATTENDU que d’autres partenaires doivent être mis à contribution ; 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère régionale Ghislaine Leblond 
APPUYÉE par le conseiller régional Bertrand Lamoureux 
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IL EST RÉSOLU d’adresser une demande d’aide financière à la Caisse 
populaire Desjardins des Verts-Sommets de l’Estrie pour un emploi étudiant 
d’une durée de 16 semaines à raison d’une semaine normale de travail de 30 
heures au poste d’éco-conseiller. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   

Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 
7.0 AVIS DE MOTION 
 
Rien à signaler. 
 
 
8.0 RÈGLEMENTS 
 
Rien à signaler. 
 
 
9.0 AUTRES AFFAIRES 
 
 
9.1 PACTE RURAL 
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CM2011-02-65 9.1.1 RAPPORT ANNUEL 2010 

 
ATTENDU que la MRC de Coaticook et le gouvernement du Québec, 
représentés par le ministre des Régions ont signé un nouveau Pacte rural en 
2007 ; 
 
ATTENDU que le Pacte rural a pour objet de fixer les engagements du ministre 
et de la MRC relativement au partenariat qu’ils désirent établir en vue de la mise 
en application de la Politique nationale de la ruralité ; 
 
ATTENDU que l’une des obligations de la MRC est de déposé un rapport 
d’activités de l’année précédente afin d’obtenir les versements de l’aide 
financière accordée à la MRC ; 
 
ATTENDU que le conseil prend en compte le rapport d’activités du Pacte rural 
de la MRC de Coaticook pour la période se terminant le 31 décembre 2010 et 
en fait sien comme ici au long reproduit ; 
 
SUR PROPOSITION du conseiller régional Guy Lefebvre 
APPUYÉE par le conseiller régional Réal Ouimette 
 
IL EST RÉSOLU d’approuver le rapport d’activités du Pacte rural de la MRC 
de Coaticook pour la période se terminant le 31 décembre 2010 et de le 
transmettre à la ministre pour obtenir le versement de l’aide financière accordée 
à la MRC. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX 
POPULATION 

(%) VOIX POPULATION 
(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   

Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 %   

 
ADOPTION 
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CM2011-02-66 9.1.2 CONFIRMATION – CONTRIBUTION DE LA MRC 

 
ATTENDU que la MRC de Coaticook et le gouvernement du Québec, 
représenté par le ministre des Régions ont signé un nouveau Pacte rural en 
2007 ; 
 
ATTENDU que le Pacte rural a pour objet de fixer les engagements du ministre 
et de la MRC relativement au partenariat qu’ils désirent établir en vue de la mise 
en application de la Politique nationale de la ruralité ; 
 
ATTENDU que l’une des obligations de la MRC est de s’engager à reconduire 
le contrat de l’agent rural et à débourser au moins la somme de 27 059 $ à cet 
effet pour l’année 2011 ; 
 
ATTENDU qu’aux termes de la résolution 2008-CA-04-74, le comité 
administratif de la MRC de Coaticook a entériné l’engagement de Madame Sara 
Favreau-Perreault à la fonction d’agent de développement rural à la MRC, à 
compter du 12 mai 2008 ; 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère régionale Lucie Tremblay 
APPUYÉE par le conseiller régional Henri Pariseau 
 
IL EST RÉSOLU 
 
< de confirmer l’embauche de l’agente rurale Madame Favreau-Perreault 

conformément à la résolution 2008-CA-04-74, pour l’année 2011 ; 
 
< d’engager les montants prévus au budget pour ce poste, ceux-ci étant 

supérieurs au montant de 27 059 $ prévus au pacte ; 
 
< de reconduire le poste d’agent rural pour la durée du protocole, que 

cette fonction soit occupée par Madame Favreau-Perreault ou une 
autre personne ; 

 
< de transmettre copie conforme de la présente résolution au ministère 

des Affaires municipales et des Régions. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) 

VOIX POPULATION 
(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   
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Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-02-67 9.2 PLAN DE TRAVAIL 2011 
 
ATTENDU que le conseil prend en compte le plan de travail 2011 pour 
l’ensemble des professionnels de la MRC de Coaticook ainsi que de la direction 
générale et en fait sien comme ici au long reproduit ; 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère régionale Lucie Tremblay 
APPUYÉE par le conseiller régional Henri Pariseau 
 
IL EST RÉSOLU d’entériner le plan de travail 2011 tel que déposé et 
présenté. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX 
POPULATION 

(%) VOIX 
POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   

Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

 9.3 PROGRAMME D’AIDE AUX MRC POUR SOUTENIR LE 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET LA CRÉATION 
D’EMPLOI 
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CM2011-02-68 9.3.1 BILAN 2010 

 
ATTENDU que la MRC de Coaticook participe à un Programme d’aide 
financière aux MRC pour le développement économique et la création 
d’emplois ; 
 
ATTENDU qu’un bilan du programme d’activités pour l’exercice financier 
2010 en matière de développement local et d’aménagement du territoire devra 
être produit ; 
 
SUR PROPOSITION du conseiller régional Bertrand Lamoureux 
APPUYÉE par le conseiller régional Jacques Madore 
 
IL EST RÉSOLU d’autoriser la direction régionale à rédiger au besoin le bilan 
pour l’année 2010, et en conséquence de le transmettre à la direction régionale 
de l’Estrie du ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation 
du territoire. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX 
POPULATION 

(%) VOIX 
POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   

Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-02-69 9.3.2 ENTENTE DE GESTION – PLAN DE TRAVAIL 2011 
 
ATTENDU que le Programme d’aide financière aux MRC pour le 
développement économique et la création d’emplois est remplacé par le 
Programme d’aide financière aux MRC ; 
 
ATTENDU le souhait du ministre des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire que les aides financières accordées puissent servir à 
favoriser la mise sur pied de documents de planification, d’orientations ou 
d’actions dans une perspective d’aménagement intégré et de développement 
durable ; 
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ATTENDU que le versement de l’aide financière est conditionnel à la signature 
d’une entente de gestion avec le ministère ; 
 
ATTENDU que le conseil de la MRC prend en compte le projet d’entente de 
gestion et en fait sienne comme ici au long reproduite ; 
 
ATTENDU que l’entente prend fin le 31 décembre 2013 ; 
 
ATTENDU que le conseil de la MRC prend en compte l’annexe 1 qui établit les 
attentes, les objectifs et un échéancier, laquelle fait partie intégrante de l’entente 
et en fait sien comme ici au long reproduit ; 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère régionale Linda Ouellet 
APPUYÉE par le conseiller régional Fernand Veilleux 
 
IL EST RÉSOLU 
 
< d’autoriser le préfet et/ou la secrétaire-trésorière de la MRC à signer 

l’entente de gestion du Programme d’aide financière aux MRC avec le 
ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire au nom de la MRC de Coaticook ; 

 
< d’approuver l’annexe 1 qui constitue le plan de travail pour l’année 

2011, et en conséquence de le transmettre à la Direction régionale de 
l’Estrie du ministère des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire ; 

 
< de demander au ministère, l’octroi de l’aide financière 2010 telle que 

prévue audit programme ; 
 
< de faire parvenir une copie de la présente résolution au ministère. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) 

VOIX POPULATION 
(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   
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Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-02-70 9.4 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE / ENTENTE CIBLÉE – 
VILLES ET VILLAGES D’ART ET DE PATRIMOINE (VVAP) 

 
ATTENDU qu’une demande d’aide financière au ministère de la Culture, des 
Communications et de la Condition féminine peut être faite par la MRC dans le 
cadre de l’Entente ciblée – Villes et villages d’art et de patrimoine pour une 
durée maximale de 3 ans à raison de 10 000 $ par année ; 
 
ATTENDU que le conseil prend en compte un projet de demande d’aide 
financière définissant les objectifs de la MRC, les indicateurs de performance et 
les modalités de réalisation du projet et en fait sien comme ici au long 
reproduit ; 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère régionale Lucie Tremblay 
APPUYÉE par le conseiller régional Réal Ouimette 
 
IL EST RÉSOLU 
 
< d’autoriser le dépôt d’une demande d’aide financière au ministère de la 

Culture, des Communications et de la Condition féminine dans le cadre 
de l’Entente ciblée – Villes et villages d’art et de patrimoine pour une 
durée additionnelle de 3 ans au nom de la MRC de Coaticook ; 

 
< d’autoriser le préfet et/ou la secrétaire-trésorière de la MRC à signer 

ladite demande d’aide financière au nom de la MRC de Coaticook ; 
 
< de faire parvenir une copie de la présente résolution au ministère. 

 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX 

POPULATION 
(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   
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Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-02-71 9.5 PROGRAMME «AIDE AUX PROJETS - ACCUEIL» - 
REDDITION DE COMPTE 

 
ATTENDU que la MRC de Coaticook a reçu une subvention de 4 000 $ de la 
ministre de la Culture, des Communications et de la Condition féminine dans le 
cadre du programme Aide aux projets – Accueil 2009-2010, pour le projet de la 
Table de concertation culturelle intitulé «Conception et implantation d’un 
personnage mettant en valeur l’histoire de la MRC» ; 
 
ATTENDU que la MRC devait à la fin du projet soumettre au ministère un 
rapport de reddition de comptes final et détaillé ; 
 
ATTENDU que le 4 000 $ octroyé à la MRC a servi a défrayé une partie des 
coûts pour la conception et l’implantation du personnage de Matthew Henry 
Cochrane, l’un des personnages de la Voie des Pionniers inaugurée en juin 
2010 ; 
 
ATTENDU que le conseil prend en compte la reddition de compte au ministère 
et en fait sienne comme ici au long reproduite ; 
 
SUR PROPOSITION de la conseillère régionale Lucie Tremblay 
APPUYÉE par le conseiller régional Fernand Veilleux 
 
IL EST RÉSOLU 
 
< d’approuver la reddition de compte telle que présentée dans le cadre 

du programme Aide aux projets – Accueil 2009-2010 du ministère de la 
Culture, des Communications et de la Condition féminine ; 

 
< de faire parvenir une copie de ladite reddition de compte et de la 

présente résolution au ministère. 
 

VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) 

VOIX POPULATION 
(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   
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Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   

Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-02-72 9.6 ASSURANCE DE LA RESPONSABILITÉ 
PROFESSIONNELLE - URBANISTE 

 
ATTENDU que Monsieur Dominick Faucher est à l’emploi de la MRC de 
Coaticook depuis septembre 2010 à titre d’urbaniste ; 
 
ATTENDU qu’il détient son permis de l’Ordre des urbanistes du Québec ; 
 
ATTENDU qu’il peut obtenir une exemption de l’obligation de détenir une 
assurance de responsabilité professionnelle conformément à l’article 1 du 
Règlement sur l’assurance de la responsabilité des urbanistes si l’employeur se 
porte garant, prend fait et cause et répond financièrement des conséquences de 
toute faute ou négligence commise dans l’exercice de sa profession ; 
 
ATTENDU que la MRC détient une assurance responsabilité couvrant les 
conséquences d’une faute ou négligence commise dans l’exercice des fonctions 
de l’ensemble des employés et des élus de la MRC de Coaticook ; 
 
SUR PROPOSITION du conseiller régional Gaby Côté 
APPUYÉE par le conseiller régional Jacques Madore 
 
IL EST RÉSOLU 
 
< d’autoriser la secrétaire-trésorière à signer la déclaration de l’employeur 

– Annexe 3 du formulaire d’assurance de la responsabilité 
professionnelle, requise en vertu de l’article 5 du Règlement sur 
l’assurance de la responsabilité des urbanistes afin d’exempté Monsieur 
Dominick Faucher de l’obligation de détenir une assurance de la 
responsabilité professionnelle et ce temps que celui-ci sera à l’emploi de 
la MRC de Coaticook ; 

 
< de faire parvenir une copie de la présente résolution à Monsieur 

Faucher et à l’Ordre des urbanistes du Québec. 
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VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   

Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-02-73 9.7 PLAN TRIENNAL DE RÉPARTITION ET DE DESTINATION 
DES IMMEUBLES – COMMISSION SCOLAIRE DES 
HAUTS-CANTONS 

 
ATTENDU que le conseil prend en compte le projet de plan triennal de 
répartition et de destination des immeubles 2011-2014 de la Commission 
scolaire des Hauts-Cantons et en fait sienne comme ici au long reproduite ; 
 
SUR PROPOSITION du conseiller régional Bertrand Lamoureux 
APPUYÉE par la conseillère régionale Linda Ouellet 
 
IL EST RÉSOLU d’accepter le projet de plan triennal de répartition et de 
destination des immeubles 2011-2014 de la Commission scolaire des Hauts-
Cantons, tel que présenté. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) 

VOIX POPULATION 
(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   
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Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   

Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 

CM2011-02-74 9.8 AGENT DE SOUTIEN AU SAE – DEMANDE À EMPLOI 
D’ÉTÉ CANADA 

 
ATTENDU qu’aux termes d’un projet présenté à la direction générale, un 
partenariat pourrait être mis en place avec les partenaires pour de saines 
habitudes de vie ; 
 
ATTENDU qu’une personne–ressource ayant comme mandat d’apporter un 
soutien à l’agente de développement en loisir et aux municipalités au niveau de 
la gestion et de la supervision des services en animation estivale : 
 
ATTENDU que la personne accompagnerait également les intervenants du 
milieu afin de bonifier leur intervention et leur animation pour la mise en place 
d’activités visant les saines habitudes de vie ; 
 
ATTENDU qu’une demande d’aide financière pourrait être adressée à Emploi 
d’été Canada ; 
 
ATTENDU qu’il s’agirait d’un poste pour étudiant d’une durée de 13 semaines 
à raison d’une semaine normale de travail de 35 heures ; 
 
ATTENDU que la subvention est l’équivalent de 50 % du salaire minimum, soit 
4,75 $ de l’heure ; 
 
SUR PROPOSITION du conseiller régional Réal Ouimette 
APPUYÉE par la conseillère régionale Linda Ouellet 
 
IL EST RÉSOLU de confier le mandat à la direction générale d’adresser au 
nom de la MRC de Coaticook une demande d’aide financière à Emploi d’été 
Canada pour un emploi étudiant d’une durée de 13 semaines à raison d’une 
semaine normale de travail de 35 heures au poste d’agent de soutien aux 
services en animation estivale. 
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VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) VOIX POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   

Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 
10.0 COMPTE RENDU ET PROCÈS-VERBAUX DES COMITÉS 
 
 
10.1 PROCES-VERBAL DU COMITÉ ADMINISTRATIF DU 14 

FÉVRIER 2011 
 
La secrétaire dépose le procès-verbal de la session ordinaire du Comité 
administratif du 14 février 2011. 
 
 
10.2 COMPTE-RENDU DU COMITÉ DE SÉCURITÉ PUBLIQUE 

DU 19 JANVIER 2011 
 
La secrétaire dépose le compte-rendu de la réunion du comité de sécurité 
publique du 19 janvier 2011. 
 
 
10.3 COMPTE-RENDU DU COMITÉ CONSULTATIF AGRICOLE 

DU 15 FÉVRIER 2011 
 
La secrétaire dépose le compte-rendu de la réunion du comité consultatif 
agricole du 15 février 2011. 
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10.4 COMPTE-RENDU DU COMITÉ CONSULTATIF DE LA 

FORÊT PRIVÉE DU 8 FÉVRIER 2011 
 
La secrétaire dépose le compte-rendu de la réunion du comité consultatif de la 
forêt privée du 8 février 2011. Le directeur de l’aménagement, Monsieur 
Hughes Ménard en fait un bref résumé. 
 
 
11.0 RECOMMANDATIONS 
 
 
11.1 COMITÉ ADMINISTRATIF DU 14 FÉVRIER 2011 
 
 

CM2011-02-75 11.1.1 CHEMIN DE FER DU QUÉBEC CENTRAL – 
RÉHABILITATION ET RÉALISATION DE LA PISTE 
CYCLABLE 

 
ATTENDU que le ministère des Transports du Québec (MTQ est propriétaire 
de l'ensemble du réseau ferroviaire du Chemin de fer du Québec Central 
(CFQC) dans un objectif de maintien de l'intégrité du réseau ferroviaire 
secondaire et dans une perspective de développement durable et de sécurité ; 
 
ATTENDU que l'acquisition du CFQC par le MTQ s'appuie aussi sur des 
critères de maintien du service entre Saint-Lambert-de-Lauzon et Charny et de 
soutien au développement économique régional ; 
 
ATTENDU la première rencontre entre des partenaires de l'Estrie et de la 
Chaudière-Appalaches se trouvant le long du réseau qui a eu lieu le 11 mars 
2008, au cours de laquelle les participants ont confirmé les consensus 
suivants : 
• Consensus sur la nécessité de la piste cyclable dans la MRC de Robert-

Cliche ; 
• Consensus sur la nécessité de la relance du réseau du CFQC, incluant 

la subdivision Chaudière, entre Vallée Jonction et Lac-Frontière ; 
• Consensus quant à la nécessité de trouver une solution acceptable 

pour tous quant au tracé de la piste cyclable et de la voie ferrée, s'il y 
lieu, sur le territoire de la MRC de Robert-Cliche ; 

• Consensus quant au maintien des pôles d'emplois, que ce soit en 
Estrie (la MRC du Haut-Saint-François pour la transformation de la 
matière première par des entreprises telles que Domtar, Kruger, 
Cascades et Enerkem) ou en Chaudière-Appalaches (le sud de la 
MRC de Montmagny et de la MRC des Etchemins, à titre de 
fournisseur de la matière première) et à l'importance concurrentielle 
du transport de la matière première par convois ferroviaires ; 

 
ATTENDU la deuxième rencontre interrégionale des partenaires se trouvant le 
long du réseau qui a eu lieu le 11 novembre 2008, au cours de laquelle le 
consensus a été confirmé à nouveau pour le maintien des activités ferroviaires 
et la réalisation d'une piste cyclable dans la MRC de Robert-Cliche comme 
étant prioritaire ; 
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ATTENDU qu'à l'issu de la rencontre interrégionale des partenaires du 11 
novembre 2008, un comité de commercialisation impliquant des représentants 
des conférences régionales des élus des régions de l'Estrie et de la Chaudière-
Appalaches, des CLD des MRC concernés par le parcours du CFQC ainsi que 
des industriels intéressés par son exploitation, a été mis sur pied ; 
 
ATTENDU que depuis ces rencontres interrégionales, de nombreuses 
interventions ont été effectuées le long du corridor ferroviaire du Québec 
Central, suscitant une inquiétude chez les intervenants quant au maintien de 
l'intégralité du corridor ferroviaire du CFQC pour un usage futur ; 
 
ATTENDU que la présence du corridor ferroviaire du CFQC est reconnue par 
les intervenants des régions de l'Estrie et de la Chaudière-Appalaches comme 
un outil actuel et futur pour appuyer le développement économique régional de 
ces deux régions ; 
 
ATTENDU les travaux à venir du comité de commercialisation dans sa 
démarche pour évaluer le potentiel commercial en appui à la relance du 
corridor ferroviaire du Québec Central ; 
 
ATTENDU la troisième rencontre interrégionale tenue le 8 décembre 2010 
concernant l'importance du réseau ferroviaire pour les régions de l'Estrie et de la 
Chaudière-Appalaches a mené les participants à adopter une déclaration de 
principes pour le maintien du corridor ferroviaire du chemin de fer du Québec 
Central et la réalisation de projets de pistes cyclables dans la MRC de Robert-
Cliche et dans la MRC du Haut-Saint-François ; 
 
ATTENDU que le conseil prend en compte la recommandation du comité 
administratif telle que plus amplement décrite au compte rendu de la réunion du 
14 février 2011 et en fait sienne comme ici au long reproduite ; 
 
SUR PROPOSITION du conseiller régional Réal Ouimette 
APPUYÉE par la conseillère régionale Linda Ouellet 
 
IL EST RÉSOLU 
 
< d’appuyer la déclaration de principes pour le maintien du corridor 

ferroviaire du chemin de fer du Québec Central et la réalisation de 
projets de pistes cyclables dans la MRC de Robert-Cliche et dans la 
MRC du Haut-Saint-François ; 

 
< de réitérer auprès des autorités gouvernementales provinciale et 

fédérale que : 
• la réhabilitation et la relance du corridor ferroviaire du Chemin de 

fer du Québec Central sont déterminantes pour le développement 
économique des régions de l’Estrie et de la Chaudière-
Appalaches ; 

• la relance du corridor ferroviaire du Chemin de fer du Québec 
Central respecte la perspective de développement durable 
recherchée dans le développement régional ; 

 
< d’appuyer les démarches de la MRC du Haut-Saint-François, auprès 

des autorités gouvernementales, confirmant la nécessité de la réalisation 
de ladite piste cyclable sur leur territoire ; 
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< de transmettre une copie conforme à la CRÉ-Estrie, la MRC du Haut-

Saint-François et à la députation régionale. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX POPULATION 
(%) 

VOIX POPULATION 
(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   

Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 % 0 0 

 
ADOPTION 
 
 
11.2 COMITÉ CONSULTATIF AGRICOLE DU 15 FÉVRIER 2011 
 
 

CM2011-02-76 11.2.1 MUNICIPALITÉ DE SAINTE-EDWIDGE-DE-CLIFTON – 
DEMANDE À LA CPTAQ 

 
ATTENDU que la municipalité du Canton de Sainte-Edwidge-de-Clifton 
sollicite l’appui de la MRC de Coaticook afin de demander à la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec une autorisation d’utilisation à une 
autre fin que l’agriculture une superficie de 7 500 m2 pour aménager des puits 
d’eau potable et des piézomètres pour la desserte du village ; 
 
ATTENDU que le site visé est actuellement vacant et est la propriété de la 
municipalité ; 
 
ATTENDU qu’il y a actuellement un puits municipal sur le terrain contigu à 
celui visé par la demande ; 
 
ATTENDU que la CPTAQ pour évaluer la demande devra tenir compte du 
Schéma d’aménagement révisé de la MRC de Coaticook ainsi que son 
document complémentaire ; 
 
ATTENDU que le conseil prend en compte la recommandation du comité 
consultatif agricole telle que plus amplement décrite au compte rendu de la réunion 
du 15 février 2011 et en fait sienne comme ici au long reproduite ; 
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ATTENDU l’avis du service de l’aménagement de la MRC de Coaticook à 
l’effet que cette demande est conforme aux objectifs du Schéma 
d’aménagement révisé de la MRC ; 
 
ATTENDU que cette nouvelle demande par la municipalité fait suite à une 
ordonnance du ministère du Développement durable, de l’Environnement et 
des Parcs afin d’alimenter les usagers du réseau d’aqueduc en eau potable de 
qualité ; 
 
ATTENDU que le site visé fut retenu aux termes d’une recherche en eau 
potable ; 
 
ATTENDU le peu d’impact sur l’agriculture ; 
 
SUR PROPOSITION du conseiller régional Fernand Veilleux 
APPUYÉE par le conseiller régionale Gaby Côté 
 
IL EST RÉSOLU 
 
< d’appuyer la démarche de la municipalité du Canton de Sainte-

Edwidge-de-Clifton à l’égard de l’ensemble du projet décrit à la 
présente ; 

 
< de renoncer par les présentes au délai de 30 jours, pour présenter 

quelqu’autre document que ce soit, dans le dossier de ladite demande ; 
 
< de transmettre copie conforme de la présente résolution à la CPTAQ 

ainsi qu’à la requérante. 
 
VOTE 

NOMS 

POUR CONTRE 

VOIX 
POPULATION 

(%) VOIX 
POPULATION 

(%) 

Ghislaine Leblond 2 3,05   

Bertrand Lamoureux 19 48,75   

Fernand Veilleux 6 15,92   

Réal Ouimette 2 3,78   

Richard Belleville 1 1,88   

Gaby Côté 1 2,53   

Lucie Tremblay 2 3,91   

Jacques Madore 2 2,92   

Henri Pariseau 1 0,72   

Linda Ouellet 1 2,62   

Guy Lefebvre 2 3,23   

Gladys Bruun 5 10,69   

TOTAL 44/44 100 % 0 0 

 
ADOPTION 
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12.0 CORRESPONDANCE 
 
 
12.1 EXTRAIT DU «REGISTRE DE CORRESPONDANCE» 
 
La secrétaire dépose le compte rendu de la correspondance reçue à ce jour en 
regard du conseil et du suivi des procès-verbaux, cette dernière étant versée aux 
archives suivant l’identification prévue au calendrier de conservation. 
 
 
13.0 RAPPORTS 
 
 
13.1 PRÉFET 
 
Le préfet, Monsieur Réjean Masson fait un bref retour sur ses principales 
activités, soient : La Conférence régionale des élus (CRÉ) de l’Estrie, dont le 
Lac-à-l ’épaule se tiendra le 18 février, la Table des MRC de l’Estrie (TME) où il 
sera question du rôle de la Table et des préfets autour de cette table, la Société 
d'aide au développement des collectivités (SADC) où il fut question du Fonds de 
création d’emploi, du travailleur de rue et de la lutte contre la pauvreté, la Table 
de concertation de la planification stratégique dont la réunion du 1er juin sera 
importante pour les suivis de ladite planification, la Commission régionale sur 
les ressources naturelles et le territoire (CRRNT) puisque le plan régional de 
développement intégré des ressources (PRDIRT) sera déposé au cours des 
prochains jours et que les membres de la Commission se questionnent sur leur 
rôle après son dépôt et la nécessité d’être si nombreux sur un tel comité et le 
Souper du maire de Coaticook organisé par la Chambre de commerce et 
d’industrie de la Région de Coaticook. 
 
 
13.2 DÉLÉGATIONS ET PORTEURS DE DOSSIER 
 
Jacques Madore, responsable des dossiers de loisirs souligne l’arrivée de 
Monsieur Jacques Boulerice à titre de travailleur de rue. Les Plaisirs d’hiver vont 
bon train et invite les comités de loisirs ayant besoin d’un coup de pouce pour 
une demande d’aide financière à Emploi d’été Canada pour un emploi étudiant 
à contacter Martine Auray, l’agente de développement en loisirs. 
 
Henri Pariseau, responsable des dossiers de la Forêt invite les membres du 
conseil à prendre connaissance du compte-rendu de leur dernière réunion. 
 
Réal Ouimette, responsable des dossiers de transport indique qu’Acti-Bus 
lancera sous peu les appels d’offres pour la construction du nouveau garage. 
Les démarches entreprises avec le centre d’Accueil Dixville sont toujours en 
cours. La Table des véhicules hors route (VHR) de la CRÉ de l’Estrie étudie les 
axes de tracés et particulièrement les tronçons Coaticook / Sherbrooke / Haut-
Saint-François. La question de qui transportera les blessés demeure au cœur 
des préoccupations. 
 
Lucie Tremblay, responsable des questions familiales indique que les entrevues 
pour la démarche MADA se feront au cours des prochaines semaines. De 
nombreuses candidatures sont intéressantes. Au niveau du Centre d’Action 
bénévole (CAB), la semaine de l’action bénévole se déroulera du 10 au 16 avril 
et le souper annuel se tiendra le 15 avril cette année. Au niveau de la Table de 
concertation culturelle, Michel Morin (stagiaire) travaillera sur les personnages 
historiques. 
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Richard Belleville, responsable des dossiers de matières résiduelles indique que 
la Régie de récupération de l’Estrie a comme nouveau président Monsieur 
Jacques Demers, suite au départ de Jean-François Rouleau. 29 000 tonnes de 
matières ont été traitées en 2010. Le projet d’investissements est presque 
complété. Il souligne également que la Fondation Tillotson a presque atteint le  
1 million d’investissement dans la MRC de Coaticook depuis ses débuts. 
 
Linda Ouellet, responsable des dossiers de sécurité publique indique qu’elle a 
assisté au 5 à 7 des partenaires de la SQ et à la fête donnée pour les nouveaux 
arrivants. Elle invite les élus à participer aux déjeuners de la Société d’histoire 
de Coaticook. 
 
Gladys Bruun, déléguée au CLD indique que 705 000 $ furent investis en 2010 
et qu’un montant de 600 000 $ est toujours disponible. Les déjeuners 
réseautage entreprise sont un franc succès. Niedner, Cabico, Multi X et Case 
Modular sont en expansion. Des places additionnelles dans le parc industriel et 
une signalisation à l’entrée de la MRC aux couleurs de la Vallée de la Coaticook 
sont au cœur des demandes adressées à la Ville de Coaticook. Le dossier de la 
salle de coupe pour l’agroalimentaire piétine. Au niveau de la SADC, la journée 
bilan se tiendra samedi et il sera question de la planification stratégique 2009-
2014. 
 
Fernand Veilleux, responsable des dossiers de cours d’eau indique que la 
prochaine rencontre du COGESAF se tiendra le 10 mars. 
 
Ghislaine Leblond, à titre de déléguée au CIARC indique que la grange aura 
100 ans en 2012. Une demande sera adressée au pacte rural pour un panneau 
didactique. Les inscriptions au CRIFA ont diminuées en 2010. La situation 
financière du CIARC s’améliore suite à une hausse de production et la réception 
du versement de l’aide financière de PrimeVert. Les locaux réservés au 
MAPAQ, suite à une baisse de l’achalandage, sont en partie inoccupés. Le bail 
liant le CRIFA à la SIQ se termine en juin 2012. Des discussions afin d’étudier la 
possibilité que les locaux soient utilisés par les Clubs Agro auront lieu au cours 
des prochaines semaines. 
 
 
13.3 DIRECTRICE GÉNÉRALE ET ÉQUIPE DE LA MRC 
 
La directrice générale fait un bref retour sur ses principales activités soient : la 
vérification annuelle, une rencontre du conseil d’administration de la régie de 
tri, le plan d’action gouvernemental pour la solidarité et l’inclusion sociale, une 
rencontre pour l’avis préliminaire pour les projets régionaux dans le cadre du 
pacte rural et la journée de formation sur la dynamique d’équipe, etc. et celles 
de l’équipe de la MRC, soient les visites d’inspection en marge du Schéma de 
couverture de risque en incendie, le rapport annuel en sécurité incendie, 
l’installation du serveur incendie et des liens VPN, la campagne de 
sensibilisation avec les personnages de bande dessinée, les rapports individuels 
2010 pour les municipalités locales au niveau des matières résiduelles, les 
démarches pour la correction des erreurs au niveau des redevance, le suivi 
d’activités au niveau des Partenaires pour de saines habitudes de vie, 
l’intégration du travailleur de rue, l’élaboration d’un plan de travail pour le 
Schéma d’aménagement et de développement, préparation de propositions de 
règlements d’urbanisme, soutien aux promoteurs pour le pacte rural, le 
déploiement d’Internet haute vitesse par TACTIC, 10 nouveaux permis 
d’abattage d’arbres, la mise à jour des matrices graphiques, le support aux 
activités de loisirs et la préparation du Camp 911, de nombreux projets 
culturels, etc. 
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13.4 AUTRES INFORMATIONS ET/OU RAPPORTS 
 
 
13.4.1 BULLETIN – DE L’AÎNÉ AU P’TIT DERNIER 
 
La secrétaire dépose l’édition hivernale de la publication De l’aîné au P’tit 
dernier. Les municipalités sont invitées à la diffuser. 
 
 
13.4.2 CHEMIN DES CANTONS – RAPPORT D’ACTIVITÉS 2009-

2010 
 
La secrétaire dépose le rapport d’activités 2009-2010 pour le Chemin des 
Cantons. 
 
 
14.0 RETOUR SUR LA SESSION 
 
Rien à signaler. 
 
 
15.0 CLÔTURE DE LA SESSION 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la session est levée à 22h13. 
 
 
 
 

 ____________________________   _______________________________  
LA SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE LE PRÉFET 
 
 
En signant le présent procès-verbal, le préfet est réputé avoir signé chacune des 
résolutions qu’il contient conformément à l’article 142 du Code municipal du 
Québec (L.R.Q., c. C-27.1). 
 
 
Les documents relatifs à la session sont classés sous le code 102-102, session 
ordinaire du conseil du 16 février 2011. 
 
 
 

 ____________________________  
Responsable des archives 
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